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Un habitat convivial
Les résidences Autonomie du CCAS sont au nombre de 4. Elles accueillent des séniors actifs vivant dans des appartements ou 
des studios dans un environnement convivial favorisant l’autonomie. 

Elles favorisent le développement du lien social et la prévention de l'isolement.
Véritable maillon indispensable entre le logement classique et les structures d’hébergement comme les maisons 
médicalisées, les résidences autonomie du CCAS proposent des services adaptés et de qualité (restauration préparée sur 
place, animations variées et originales, entretien du logement) et un accueil personnalisé (possibilité de séjours 
temporaires).

Trois caractéristiques 
 1 - Des structures à taille humaine : un nombre limité de personnes dans un cadre sécurisé et rassurant (équipe 
présente 7 jours sur 7 - dispositif de téléassistance à disposition),
 2 - Des implantations de proximité : au coeur des quartiers marseillais (en centre ville ou dans un noyau villageois)
 3 - Des lieux ouverts vers l’extérieur : animations proposées à des personnes âgées extérieures pour favoriser le lien 
social. Accueil des proches des résidents pour maintenir l’unité familiale et la convivialité. 

Un anniversaire « Portes Ouvertes »

Cet événement est une occasion fes�ve de faire découvrir à de nouveaux séniors dynamiques et ac�fs un cadre de vie en 
logement tradi�onnel présentant in�mité et autonomie pour une vie collec�ve en toute sérénité.

Au cours de ce�e journée de nombreux ateliers et démonstra�ons d’ac�vités seront  proposés au public : gym douce, atelier 
nutri�on, danses... les autres services et ac�ons du CCAS seront aussi présentés : main�en à domicile, accueil et informa�ons 
sociales, loisirs et culture....

Les 50 ans de la Résidence Saint Tronc :
Mardi 29 Mai 2018

à partir de 10 heures
Résidence Autonomie Saint Tronc

273, Bd Paul Claudel 13010 MARSEILLE

A noter : La Vice-Présidente du CCAS de Marseille, Sylvie CARREGA, Adjointe au Maire Déléguée à l’Ac�on Sociale, aux Centre 
Sociaux et aux Maisons Pour Tous, dévoilera à 11 h 30 le nouveau nom des Résidences Autonomie du CCAS.  
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